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INTRODUCTION

1. La Cour africaine des droits de l’homme et des peuples a été créée par le Protocole du 9 juin 1998, conclu à Ouagadougou, Burkina Faso.  Aux termes de l’article 31 dudit Protocole: 

« La Cour soumet à chaque session ordinaire de la Conférence un rapport annuel sur ses activités. Ce rapport fait état en particulier des cas où un Etat n’aura pas exécuté les décisions de la Cour ».

Le présent rapport est préparé aux fins de cet article. Il convient cependant de noter, comme on le verra plus loin
, que pour l’année 2006, les activités de la Cour ne couvrent qu’une période de six mois,  les Juges n’ayant prêté serment et pris officiellement leurs fonctions qu’au début du mois de juillet 2006.

Le rapport revient sur la mise en place de la Cour, sur les activités menées par la Cour depuis l’entrée en fonctions de ses membres, ainsi que sur l’évaluation que l’on peut faire de la période écoulée, et les recommandations qui en découlent. 

I. MISE EN PLACE DE LA COUR

A) L’entrée en vigueur du Protocole portant création de la Cour

2. La mise en place de la Cour supposait que le Protocole qui porte sa création soit entré en vigueur. Aux termes de  son article 34.3,  le  Protocole devait entrer  en vigueur «  trente (30) jours après  le dépôt de quinze instruments de ratification ou d’adhésion ». Le dépôt du quinzième instrument de ratification est intervenu en date du 26 décembre 2003. Le Protocole est en conséquence entré en vigueur le 25 janvier 2004.

B) L’élection des membres de la Cour

3. Les articles 11 à 14 du Protocole définissent  le profil des candidats au poste de membre de la Cour, ainsi que le processus de désignation des candidats et d’élection des Juges. 

Le processus de désignation des Juges décrit par ces dispositions avait été engagé dès le 4 mai 2004. Mais, il avait dû être interrompu, à la suite de la décision de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement réunie à Addis Abeba, Ethiopie, du 6 au 8 juillet 2004 (Assembly/AU/Dec.45 (III)), de fusionner la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples et la Cour de Justice de l’Union africaine, dont la création est prévue par l’Acte constitutif de cette organisation.

Ce processus a néanmoins  repris en juillet 2005, à la suite de la décision de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement réunie à Syrte, Libye, du 4 au 5 juillet 2005 (Assembly/AU/Dec.83 (V)), demandant que « toutes les mesures nécessaires au fonctionnement de la Cour africaine des droits de l’homme soient prises, notamment l’élection des juges, la détermination du budget et l’opérationalisation du Greffe. » Ce processus a abouti à l’élection des premiers Juges de la Cour par le Conseil Exécutif, et à leur nomination par la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement, réunie à Khartoum, Soudan, en janvier 2006. On retrouvera à l’annexe du présent rapport la liste des Juges ainsi élus, accompagnée de l’indication de leur nationalité et de la durée de leur mandat
.

C) La prestation de serment des membres de la Cour
4. Selon l’article 16 du Protocole portant création de la Cour : « Après leur élection, les juges prêtent serment d’exercer leurs fonctions en toute impartialité et loyauté ».

La Commission de l’Union africaine n’a pu organiser la cérémonie de prestation de serment que le 2 juillet 2006, au cours de la réunion de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement, tenue à Banjul, République de Gambie. Le serment a été reçu par le Président en exercice de la Conférence.

II. ACTIVITES MENEES PAR LA COUR DEPUIS L’ENTREE EN FONCTIONS DE SES MEMBRES

A) Election du Bureau de la Cour

5. Aux termes de l’article 21.1 du Protocole : « La Cour élit son Président et son Vice- Président pour une période de deux ans renouvelable une seule fois ».

Pour des raisons tenant à l’organisation des travaux et au manque de temps, la Cour n’a pas été en mesure d’élire les membres de son Bureau, lors de sa première session, tenue à Banjul, en Gambie, du 3 au 5 juillet 2006, et a reporté l’examen de cette question à sa deuxième session.

Au cours de cette dernière, tenue à Addis Abeba, Ethiopie, du 18 au 21 septembre 2006, la Cour a constitué son Bureau comme suit :

Président de la Cour : M. Gérard Niyungeko

Vice- Président de la Cour : M. Modibo Tounty Guindo

B) Sessions de la Cour

6.  Depuis la prestation de serment des membres de la Cour le 2 juillet 2006, la Cour a tenu trois sessions.

7. La première session a eu lieu à Banjul, République de Gambie, du 3 au 5 juillet 2006, juste au lendemain de la prise de fonctions des membres de la Cour. Elle était d’abord  consacrée à des séances de briefing sur la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, sur

le Comité africain d’experts sur les droits et le bien-être des enfants, et sur la Cour de Justice de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Occidentale (CEDEAO). 

La session a également donné lieu à des rencontres avec une délégation de la République Unie de Tanzanie au sujet de l’opérationnalisation du siège de la Cour, à Arusha, en Tanzanie ; avec une délégation de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples au sujet des relations de travail entre les deux institutions ; ainsi qu’avec des délégations  de la Fondation Konrad Adenauer et de l’Institut Danois pour les Droits de l’Homme, au sujet d’une coopération possible avec ces deux organisations. 

Enfin, les membres de la Cour ont procédé à un échange de vues préliminaire sur la méthodologie d’élaboration du Règlement intérieur de la Cour, sur les questions budgétaires et administratives, et sur les modalités de désignation du Président et du Vice- Président de la Cour lors de la session suivante. Ils ont en particulier mis sur pied des Comités de travail chargés de préparer des rapports à soumettre à la deuxième  session de la Cour : Comité sur le projet de Règlement de la Cour ; Comité sur le siège de la Cour ; Comité sur les questions budgétaires et administratives ; Comité sur la robe des Juges et les différents symboles de la Cour.

8. La deuxième session de la Cour a précisément eu lieu à Addis Abeba, Ethiopie, du 18 au 21 septembre 2006. Elle a donné lieu à l’élection du Président et du Vice- Président de la Cour, et à l’examen des rapports des différents Comités établis par la Cour au cours de sa première session.

La réunion a été spécialement centrée sur l’examen des questions budgétaires et administratives. La Cour a ainsi examiné les rapports du Comité ad hoc sur l’identification de ses  besoins et sur une structure appropriée  du Greffe, avant d’inviter une délégation de la Commission de l’Union africaine à discuter des propositions contenues dans ces deux rapports. La Cour a finalement adopté ces rapports et décidé qu’ils serviraient de base à l’élaboration du budget de la Cour pour l’année 2007. 

En marge de cette session, une délégation de l’Agence de coopération allemande GTZ a soumis à la Cour une offre de coopération.

9. La troisième session de la Cour a eu lieu à Addis Abeba, Ethiopie, du 11 au 12 décembre 2006. Elle s’est d’abord occupée du projet de Règlement intérieur de la Cour  dont elle a amorcé l’examen. Elle a ensuite fait le point sur toutes les autres questions liées au démarrage effectif des activités de la Cour, et en particulier sur les questions administratives et budgétaires. A cet égard, elle a notamment  donné lieu à un entretien avec les délégués de la Commission de l’Union africaine sur la finalisation du projet de structure du Greffe et du budget de la Cour pour 2007, ainsi que sur l’engagement du budget de la Cour pour l’année 2006. 

C) Le siège de la Cour

10. Aux termes de l’article 25 du Protocole portant création de la Cour : 

« 1.Le siège de la Cour est établi dans un Etat partie au Protocole par la Conférence. La Cour peut toutefois siéger sur le territoire de tout Etat membre de l’OUA sur décision de la majorité de ses membres et avec l’agrément préalable de l’Etat concerné.

2. La Conférence peut décider, après avis de la Cour, de changer le siège de celle-ci ».

Au cours de sa première session tenue à Banjul du 3 au 5 juillet 2006, la Cour a été informée par les délégués de la Commission de l’Union africaine que la Tanzanie avait été désignée par les organes de l’Union pour abriter le siège de la Cour. Au cours de cette même session, la Cour s’est entretenue avec une délégation de la Tanzanie venue s’enquérir des besoins de la Cour en ce qui concerne le siège. La Cour a ensuite établi un Comité des Juges  chargé de suivre cette question, et notamment d’effectuer au mois d’août 2006, conjointement avec des délégués de la Commission, une mission de visite du siège  proposé par la Tanzanie, et de rendre compte à la prochaine session de la Cour. Le Comité n’a cependant  pas été en mesure d’effectuer cette mission, les délégués de la Commission de l’Union africaine s’étant rendus seuls en Tanzanie, à Dar es Salaam et à Arusha.

Au cours de sa deuxième session, tenue à Addis Abeba du 18 au 21 septembre 2006, la Cour a reconduit sa décision de dépêcher rapidement une mission de visite du siège, à Arusha en Tanzanie, par une délégation de ses membres. 

A la suite de contacts entre la Commission de l’Union africaine et des autorités tanzaniennes, il était apparu que la mission pouvait s’effectuer du 26 au 30 novembre 2006, et qu’elle pouvait en même temps entamer les préparatifs de la troisième session de la Cour, dont celle-ci avait souhaité qu’elle se tienne à Arusha, du 11 au 20 décembre 2006.

En date du 23 novembre 2006, une note verbale de l’Ambassade de Tanzanie à Addis Abeba, informe cependant la Commission de l’Union africaine que la visite envisagée ne pouvait pas avoir lieu aux dates initialement proposées, en raison d’un calendrier chargé. Dans cette note verbale, le Gouvernement tanzanien propose que la mission de visite ait lieu après la mi- janvier 2007.

Au cours de sa troisième session tenue à Addis Abeba, du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a considéré que la mission de visite pouvait difficilement avoir lieu au mois de janvier 2007, en raison des préparatifs des réunions des organes politiques de l’Union africaine auxquelles une délégation de Juges doit participer à la même période. Elle a recommandé que cette mission ait lieu durant la première quinzaine du mois de février 2007.

D) Le Règlement de la Cour

11. Au cours de sa première session tenue à Banjul du 3 au 5 juillet 2006, la Cour a mis sur pied un Comité de Juges chargé de préparer un avant- projet de Règlement intérieur. 

Lors de sa deuxième session qui s’est tenue à Addis Abeba, du 18 au 21 septembre 2006 la Cour, qui a eu  à traiter de questions budgétaires et administratives urgentes, n’a pas été en mesure d’entamer l’examen du projet de Règlement intérieur. 

Au cours de sa troisième session, tenue à Addis Abeba du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a pu commencer l’examen du projet de Règlement intérieur ; elle a adopté en première lecture la première partie du Règlement.
E) Les robes des Juges et les symboles de la Cour

12. Au cours de sa première session, tenue à Banjul du 3 au 5 juillet 2006, la Cour a mis sur pied un Comité de Juges chargé de formuler des propositions en ce qui concerne le modèle de robe des Juges, et les symboles de la Cour (logo, cachet, etc.).

Lors de sa deuxième session, tenue à Addis Abeba du 18 au 21 septembre 2006, la Cour a examiné les propositions faites par le Comité et d’autres membres de la Cour, et a chargé ledit Comité  de procéder à leur finalisation en tenant compte  des observations formulées par les membres de la Cour.

Au cours de sa troisième session, tenue à Addis Abeba, du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a adopté un modèle de robe des Juges, ainsi que son emblème. La robe sera de couleur noire avec un rabat blanc, et comportera un rappel des couleurs de l’Union africaine dans ses autres composantes, ainsi que sur la toque. L’emblème de la Cour comportera deux éléments : l’insigne de l’Union africaine d’une part, et une balance symbolisant la justice d’autre part.

F) Les questions budgétaires

a) L’élaboration du budget de la Cour pour l’année 2007

13. Au cours de sa première session tenue à Banjul du 3 au 5 juillet 2006, la Cour a mis sur pied un Comité chargé des questions budgétaires et administratives. 
Lors  de sa deuxième session, la Cour a, on l’a vu
, adopté les rapports du Comité sur ces questions et décidé qu’ils serviraient de base à l’élaboration du budget. 

Au cours du mois de novembre  2006, le Président de la Cour a fait élaborer par les services compétents de la Commission de l’Union africaine un  projet de budget, prenant en compte les propositions de la Cour.

Lors de sa troisième session, tenue à Addis Abeba, du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a adopté son  projet de budget, qui figure à l’annexe V du présent rapport.

b) L’engagement du budget de la Cour pour l’année 2006

14. Au cours de sa première session, tenue à Banjul du 3 au 5 juillet 2006, la Cour a été informée par les délégués de la Commission qu’un budget avait été voté en sa faveur pour l’année 2006. C’est ce budget qui a financé, entre autres,  les sessions que la Cour a tenues en 2006.

Au cours du mois de novembre 2006, le Président de la Cour a fait engager par les services compétents de la Commission de l’Union africaine, une partie du budget de l’année 2006 pour l’acquisition de moyens de déplacement, de certains équipements, matériels et fournitures absolument indispensables au démarrage effectif des activités de la Cour.

Au cours de sa troisième session, tenue à Addis Abeba, du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a décidé d’autres acquisitions ou  activités qui devaient être financées par le budget 2006. Les membres de la Cour ont insisté sur la nécessité pour les services compétents de la Commission de l’Union africaine, d’engager ce budget sans délai, afin de ne pas en perdre le bénéfice.

G) Proposition d’un système de rémunération et d’avantages à accorder aux membres de la Cour et aux membres du personnel du Greffe 

a) Proposition d’un système de rémunération et d’avantages à accorder aux  membres de la Cour

15. L’article 32 du Protocole portant création d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples dispose notamment que : « …les émoluments et les indemnités des juges […] sont fixés et pris en charge par l’OUA, conformément aux critères arrêtés par celle-ci en consultation avec la Cour »
.

C’est sur la base de la dernière partie de cette disposition que la Cour a décidé, au cours de sa deuxième session tenue à Addis Abeba, du 18 au 21 septembre 2006, de proposer un système de rémunération et d’avantages à accorder à ses membres. 
Au cours de sa troisième session tenue à Addis Abeba, du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a adopté le projet de décision qui reprend ses propositions en la matière.

b) Le système de rémunération du personnel du Greffe 

16. Dans son rapport sur l’identification de ses besoins adopté en septembre 2006, la Cour a proposé que, s’agissant de la rémunération et des avantages statutaires, le personnel du Greffe soit  soumis au même statut que le personnel de la Commission de l’Union africaine, en fonction des catégories et des grades établis par l’Organisation.

Cette proposition, qui semble aller de soi, ne paraît pas devoir nécessiter un projet de décision particulière.

H) Projet de structure du Greffe et recrutement d’un personnel du Greffe

a) Projet de structure du Greffe

17. Au cours de sa première session tenue à Banjul du 3 au 5 juillet 2006, la Cour a mis sur pied un Comité chargé des questions budgétaires et administratives. 

Lors  de la deuxième session de la Cour, tenue à Addis Abeba, du 18 au 21 septembre 2006, le Comité a soumis, entre autres, un rapport sur une structure appropriée du Greffe de la Cour. La Cour a  examiné ce rapport avant d’inviter une délégation de la Commission de l’Union africaine à discuter des propositions  qui y sont contenues, et de l’adopter.  

Au cours du mois de novembre 2006, le Président de la Cour  a fait finaliser le projet de structure par les services de la Commission qui en ont vérifié la conformité aux normes et pratiques de l’Organisation. Il en est résulté une version légèrement modifiée, spécialement en ce qui concerne les grades. 

Lors de sa troisième session, tenue à Addis Abeba, du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a discuté et adopté un projet de structure modifié.

b) Le recrutement d’un personnel du Greffe
Selon l’article 24 du Protocole du 9 juin 1998 portant sa création, « La Cour désigne son Greffier et les autres fonctionnaires du Greffe parmi les ressortissants des Etats membres de l’OUA, conformément aux dispositions de son Règlement Intérieur. »

La Cour n’a cependant pas encore été en mesure de recruter le personnel du Greffe.

Au cours de sa première session, tenue à Banjul du 3 au 5 juillet 2006, elle a accepté qu’en attendant le recrutement du Greffier, le Bureau du Conseiller juridique de la Commission de l’Union africaine fasse  office de Greffe intérimaire de la Cour.

Au cours de sa troisième session, tenue à Addis Abeba du 11 au 20 décembre 2006, la Cour a examiné et adopté la description du poste de Greffier de la Cour, et a demandé que les descriptions des autres postes soient finalisées par le Bureau du Conseiller juridique, en vue des prochaines réunions des organes politiques de l’Union.

I) La coopération de la Cour des partenaires extérieurs

19. Un certain nombre de partenaires extérieurs ont spontanément offert leur offre de coopération avec la Cour.

Au cours de la première session de la Cour, qui s’est tenue à Banjul, du 3 au 5 juillet 2006, la Fondation Konrad Adenauer (Allemagne) a offert d’organiser des voyages d’étude des membres de la Cour auprès  d’autres juridictions régionales des droits de l’homme (Europe et Amérique) dans le courant de l’année 2007, et de développer d’autres programmes d’appui à la Cour, en accord avec celle- ci. De son côté, l’Institut  Danois des Droits de l’Homme a également  offert d’appuyer la Cour, spécialement en matière de formation des Juges et du personnel du Greffe.

En marge de la deuxième et au cours de la troisième session de la Cour, l’Agence gouvernementale allemande de coopération au développement, GTZ, a offert de coopérer avec la Cour, spécialement, elle  aussi, dans le domaine de la formation et du développement des expertises au sein du Greffe de la Cour. 

La Cour a donné un accord de principe à ces offres spontanées de coopération.

III. EVALUATION ET RECOMMANDATIONS

A) Evaluation

20. La Cour apprécie d’abord les efforts qui ont été fournis par les Etats membres de l’Union africaine et tous les organes compétents de l’Union africaine, pour la mettre effectivement en place. Elle se réjouit ensuite d’avoir entrepris ou réalisé un certain nombre d’actions liées au démarrage effectif de ses activités, qu’il s’agisse de la mise en place de son Bureau, de la tenue de trois sessions ordinaires, de l’amorce de l’étude de son projet de Règlement intérieur, de l’élaboration d’un projet de budget pour l’année 2007 et d’un projet de structure du Greffe de la Cour, de l’adoption d’une proposition d’un système de rémunération des Juges, de la commande d’un certain nombre d’équipements, matériels ou fournitures à partir du budget de la Cour pour l’année 2006, de l’amorce d’une coopération avec certains partenaires extérieurs, etc. 

Toutefois, la Cour a en même temps dû faire face à un certain nombre de difficultés qui l’ont empêché d’avancer, comme elle l’aurait souhaité, dans le démarrage effectif de ses activités.

21. Ainsi, le démarrage des activités de la Cour a d’abord été handicapé par sa forte dépendance vis- à vis de la Commission de l’Union africaine, en ce qui concerne la mise en mouvement de certaines actions. Cette dépendance provient du fait que la Cour ne dispose pas encore de personnel d’appui et de ressources humaines propres. En effet, bien que la Cour ait été dotée d’un budget régulièrement voté pour l’année 2006, ce dernier n’a pu être exécuté qu’avec l’intervention des services financiers de la Commission. De la même manière, la Cour ne pourra recruter son personnel d’appui qu’avec l’assistance technique des services compétents de la Commission de l’Union africaine. 

A tous ces égards, tout en appréciant l’appui de la Commission à certaines de ses activités, et spécialement en ce qui concerne la préparation et l’organisation des sessions, la Cour  regrette que des lenteurs bureaucratiques aient retardé la réalisation de certaines actions urgentes liées au démarrage de ses  activités. De même, elle regrette qu’au sein  de la Commission, l’on n’ait pas toujours conscience de l’importance du statut de la Cour et de ses membres. La Cour africaine, unique organe judiciaire de l’Organisation continentale,  est en effet un des trois principaux piliers du système de l’Union africaine, à côté des organes exécutif et législatif, et doit être considérée en conséquence. La Cour espère que les dysfonctionnements qui ont pu ainsi être observés durant la période ici considérée ne se reproduiront pas, dans l’intérêt d’un fonctionnement harmonieux de toutes les institutions et de tous les organes de l’Union africaine.

22. Dans le même registre, le démarrage des activités de la Cour a ensuite été handicapé par  la non- disponibilité d’un siège fonctionnel. Jusqu’à présent en effet, les membres de la Cour désignés à cet effet n’ont pas encore pu  se rendre à Arusha, en Tanzanie, pour y effectuer une mission de visite et d’évaluation du siège qui est proposé à la Cour. Dans ces conditions, le Président de la Cour n’est pas encore en mesure d’aller s’installer au siège de la Cour. Ces circonstances retardent bien évidemment le démarrage effectif des activités de la Cour. 

B) Recommandations

23. En conséquence des considérations qui précèdent, la Cour demande : 

· à la Commission de l’Union africaine de poursuivre, d’intensifier  et d’améliorer son appui à la Cour, particulièrement en cette phase de démarrage de ses activités, où elle ne dispose pas encore de ressources humaines propres ;

· au Gouvernement de la République Unie de Tanzanie, pays hôte du siège de la Cour, d’accélérer le processus de préparation d’un siège digne de la première institution judiciaire continentale, et de permettre ainsi à la Cour de s’installer effectivement à son siège.

En considération des propositions signalées tout au long du présent rapport, et qui nécessitent une décision des organes politiques de l’Union africaine, la Cour recommande également à ces organes :

· d’adopter le projet de structure du Greffe de la Cour, tel qu’il est proposé ;

· d’adopter le projet de décision établissant un système de rémunération et d’avantages à accorder aux  membres de la Cour, tel qu’il est proposé.

· d’adopter le projet de budget de la Cour pour l’année 2007, tel qu’il est proposé.
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ANNEXE

LISTE DES JUGES

LISTE DES JUGES DE LA COUR AFRICAINE

DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES

	No.


	NOM
	DUREE DU MANDAT


	PAYS

	1.
	Mme Sophia A.B. AKUFFO


	2
	Ghana

	2.
	M. Hamdi Faraj FANOUSH


	4
	Libya

	3.
	M. Modibo Tounty GUINDO


	6
	Mali

	4.
	M. El Hadji GUISSE


	4
	Senegal

	5.
	M. George W. KANYEIHAMBA


	2
	Uganda

	6.
	Mme Kelello Justina MAFOSO-GUNI


	4
	Lesotho

	7.
	M. Jean MUTSINZI


	6
	Rwanda

	8.
	M. Bernard Makgabo NGOEPE


	2
	South Africa

	9.
	M. Gérard NIYUNGEKO


	6
	Burundi

	10.
	M. Fatsah OUGUERGOUZ


	4
	Algeria

	11.
	M. Jean Emile SOMDA


	2
	Burkina Faso


� Voir infra, paragraphes 5 et suivants


� L’article 15 du Protocole prévoit que « Les juges à la Cour sont élus pour une période de six ans et sont rééligibles une seule fois », mais aussi que  « le mandat de quatre juges élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans et le mandat de quatre autres prend fin au bout de quatre ans ». Il précise que « Les Juges dont le mandat prend fin au terme des périodes initiales de deux et quatre ans sont tirés au sort par le Secrétaire Général de l’OUA, immédiatement après la première élection ».


� Voir supra, paragraphe 8


� Italique ajouté
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